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CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
        Morillon, le vendredi 4 juillet 2025 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Le Conseil municipal se réunira : 

 
 

Jeudi 10 juillet 2025 à 20 h 00, 
Salle consulaire de la Mairie 

5 place de la mairie, 74440 MORILLON 
 
 
 
La tenue de la séance du Conseil municipal commencera par la désignation du secrétaire de séance comme le 
précise l’article L.2121-15 du CGCT.  
 
 
 
L’ordre du jour de la séance portera sur les points suivants : 
 

1. Fonctionnement des assemblées – Adoption du procès-verbal de la réunion du Conseil municipal du 
22 mai 2025 ; 

2. Fonctionnement des assemblées – Décisions prises par le maire et tableau des DIA ; 
3. Affaires touristiques – Présentation du rapport du délégataire du domaine skiable pour l’exercice 

2023-2024, clos au 30 septembre 2024 ; 
4. Ressources humaines – Autorisation de recours au contrat d’apprentissage ;  
5. Administration générale – Recomposition de l’organe délibération de l’EPCI l’année précédent le 

renouvellement général des conseils municipaux – Approbation de la répartition des sièges des 
conseillers communautaires ;  

6. Administration générale – Approbation de la convention à conclure avec le CDG 74 pour la gestion 
des archives municipales ;  

7. Finances – Contractualisation d’une ligne de trésorerie ; 
8. Urbanisme – Approbation du bilan de la concertation publique dans le cadre de la procédure de 

déclaration de projet avec mise en compatibilité du PLU sur le secteur « Les Mollards » ; 
9. Urbanisme – Délibération actant la non-nécessité d’une étude environnementale pour la procédure de 

révision allégée n°3 du PLU ;  
10. Urbanisme – Approbation du bilan de la concertation publique et arrêt de la procédure dans le cadre 

de la révision allégée n°3 du PLU ;  




